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Rapport du Groupe de travail 

sur le partenariat politique et culturel 
 

Le Groupe de travail sur le partenariat politique et culturel s’est réuni le 5 juin 2005. 
 
Etant assimilé a un groupe d’experts travaillant pour le compte de la Commission 

Européenne, la tache assignée a ce groupe consistait primo a procéder a une évaluation des 
volets politique et culturel de la Déclaration de Barcelone dix ans après sa proclamation ; 
secondo, a présenter trois propositions à soumettre au prochain Conseil Européen qui se 
tiendra sous présidence luxembourgeoise. 

 
Au titre de l’évaluation du volet politique du processus, une unanimité s’est dégagée  

quant au peu du progrès réalisé dans ce cadre. A cet effet, des domaines tels que la non 
prolifération des armes de destruction massive dans la région, la lutte contre le terrorisme, la 
contribution minime à la gestion des crises qui affectent la région ont été cités à titre 
d’exemple. 

 
Par ailleurs, le  processus de reformes politiques d’ores et déjà engagé dans les pays de la 

rive sud de la Méditerranée, ainsi que la prise de conscience de poursuivre ce processus, ont 
été soulignés par les participants. 

 
Concernant le volet culturel, l’évaluation a mis en exergue les efforts positifs déployés à 

ce titre. L’on s’est notamment félicité de la mise en place de la Fondation euro-
méditerranéenne “Anna Lindh” pour le dialogue entre les cultures, ainsi que l’implication de 
la société civile dans le processus. 
 

Quant aux trois propositions à soumettre au Conseil Européen, elles sont les suivantes : 
 
Ø Engager un dialogue au sein de l’Assemblée Parlementaire euro-méditerranéenne sur 

le thème de la participation de toutes les composantes politiques, sociales et 
culturelles des pays partenaires dans la vie politique. 

 
Ø Renforcer le dialogue et la communication entre les jeunes de la région en favorisant, 

notamment par le biais des échanges et des voyages d’études des étudiants des deux 
rives de la Méditerranée et en mettant en place des projets impliquant les medias, par 
exemple une Télévision méditerranéenne. 

 
Ø Augmenter le budget alloué par la Commission Européenne à l’Education dans les 

pays partenaires. 
 

Et merci pour votre attention 


